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Amendement 1
Marielle Gallo, Klaus-Heiner Lehne

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. note que le marché de l'art a connu une 
année record en 2011; que le produit de 
ventes annuel a atteint 11,57 milliards 
d'USD, soit une augmentation de plus de 2 
milliards d'USD par rapport à 20102;

1. note que le marché de l'art a connu une 
année record en 2011; que le produit de 
ventes annuel a atteint 11,57 milliards 
d'USD, soit une augmentation de plus de 2 
milliards d'USD par rapport à 20102; 
souligne que le marché de l’art et des 
antiquités contribue significativement à 
l'économie mondiale, y compris aux 
entreprises qu'il soutient, en particulier 
dans les industries de la création;

Or. en

Amendement 2
Marielle Gallo

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. note que des États tiers envisagent 
l'introduction du droit de suite dans le droit 
national; observe qu'aux États-Unis une 
proposition de loi a été déposée le 12 
décembre 2011, visant à imposer une taxe 
de 7 % sur la revente d'œuvres d'art 
contemporain5 ;

6. note avec satisfaction que des États tiers 
envisagent l'introduction du droit de suite 
dans le droit national ; observe en 
particulier qu'aux États-Unis une 
proposition de loi a été déposée le 
12 décembre 2011, visant à imposer un 
droit de suite de 7 % sur la revente 
d'œuvres d'art contemporain5; observe 
qu'en Chine, le projet de loi sur le droit 
d'auteur prévoit également l'introduction 
d'un droit de suite (article 11 (13)) ;

Or. fr

Amendement 3
Marielle Gallo
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Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. note que des États tiers envisagent 
l'introduction du droit de suite dans le droit 
national; observe qu'aux États-Unis une 
proposition de loi a été déposée le 12 
décembre 2011, visant à imposer une taxe 
de 7 % sur la revente d'œuvres d'art 
contemporain5 ;

6. note que des États tiers envisagent 
l'introduction du droit de suite dans le droit 
national; observe qu'aux États-Unis une 
proposition de loi a été déposée le 12 
décembre 2011, visant à imposer un droit 
de suite de 7 % sur la revente d'œuvres 
d'art contemporain5 ;

Or. fr

Amendement 4
Marielle Gallo

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. note que des États tiers envisagent 
l'introduction du droit de suite dans le droit 
national; observe qu'aux États-Unis une 
proposition de loi a été déposée le 12 
décembre 2011, visant à imposer une taxe 
de 7 % sur la revente d'œuvres d'art 
contemporain5 ;

6. note que des États tiers envisagent 
l'introduction du droit de suite dans le droit 
national; observe qu'aux États-Unis une 
proposition de loi a été déposée le 12 
décembre 2011, visant à imposer une taxe 
de 7 % sur la revente d'œuvres d'art 
contemporain5 ; note qu'en Chine, un 
projet de loi rendu public en mars 2012 et 
visant à réformer le droit d'auteur, prévoit 
l'instauration d'un droit de suite; 

Or. fr

Amendement 5
Françoise Castex

Proposition de résolution
Paragraphe 7
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Proposition de résolution Amendement

7. rappelle que les droits de reproduction et 
de représentation sont peu importants pour 
les arts graphiques et plastiques, pour 
lesquels les recettes proviennent de la 
vente ou de la revente des œuvres;

7. rappelle que les montants des droits de 
reproduction et de représentation sont peu 
importants pour les arts graphiques et 
plastiques, pour lesquels les recettes 
proviennent de la vente ou de la revente 
des œuvres;

Or. fr

Amendement 6
Marielle Gallo, Klaus-Heiner Lehne

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. rappelle que le rapport de la 
Commission sur la mise en œuvre et les 
effets de la directive et les statistiques 
provenant du secteur suggèrent que le droit 
de suite n'a aucune incidence négative sur 
le marché de l'art en Europe;

9. rappelle que le rapport de la 
Commission sur la mise en œuvre et les 
effets de la directive et les statistiques 
provenant du secteur ne suggèrent pas que 
le droit de suite ait une incidence négative 
sur le marché de l'art en Europe;

Or. en

Amendement 7
Marielle Gallo, Klaus-Heiner Lehne

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. rappelle que plusieurs dispositions de la 
directive assurent une application 
équilibrée du droit de suite, prenant en 
compte les intérêts de toutes les parties 
prenantes, notamment la dégressivité des 
taux applicables, le plafonnement du droit 
à 12 500 EUR, l'exclusion des petites 

10. rappelle que plusieurs dispositions de la 
directive assurent une application 
équilibrée du droit de suite, prenant en 
compte les intérêts de toutes les parties 
prenantes, notamment la dégressivité des 
taux applicables, le plafonnement du droit 
à 12 500 EUR, l'exclusion des petites 
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ventes et l'exonération des reventes pour le 
premier acheteur;

ventes et l'exonération des reventes pour le 
premier acheteur; souligne toutefois que la 
directive fait peser des contraintes 
administratives sur les marchands d'art;

Or. en

Amendement 8
Françoise Castex

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. rappelle que plusieurs dispositions de la 
directive assurent une application 
équilibrée du droit de suite, prenant en 
compte les intérêts de toutes les parties 
prenantes, notamment la dégressivité des 
taux applicables, le plafonnement du droit 
à 12 500 EUR, l'exclusion des petites 
ventes et l'exonération des reventes pour le 
premier acheteur;

10. rappelle que plusieurs dispositions de la 
directive assurent une application 
équilibrée du droit de suite, prenant en 
compte les intérêts de toutes les parties 
prenantes, en particulier l'exclusion des 
petites ventes et l'exonération des reventes 
pour le premier acheteur;

Or. fr

Amendement 9
Françoise Castex

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. rappelle que le marché de l'art a été 
évalué à 10 milliards d'USD en 2010 et à 
près de 12 milliards d'USD en 2012; estime 
en conséquence que les artistes et leurs 
héritiers doivent bénéficier d'une 
compensation équitable;

11. rappelle que le marché de l'art a été 
évalué à 10 milliards d'USD en 2010 et à 
près de 12 milliards d'USD en 2012 dont le 
droit de suite ne représente que 0,03 %; 
estime en conséquence que l'existence du 
droit de suite n'a pas d'impact négatif sur 
le marché de l'art et que les artistes et 
leurs héritiers doivent bénéficier d'un 
revenu lors des reventes successives de 
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leurs œuvres;

Or. fr

Amendement 10
Rebecca Taylor

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. rappelle que le marché de l'art a été 
évalué à 10 milliards d'USD en 2010 et à 
près de 12 milliards d'USD en 2012; estime 
en conséquence que les artistes et leurs 
héritiers doivent bénéficier d'une 
compensation équitable;

11. rappelle que le marché de l'art a été 
évalué à 10 milliards d'USD en 2010 et à 
près de 12 milliards d'USD en 2012; 
considère qu'il s'agit d'un marché 
important qui doit assurer aux artistes et à 
leurs héritiers une rémunération équitable;

Or. en

Amendement 11
Marielle Gallo

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. rappelle que le marché de l'art a été 
évalué à 10 milliards d'USD en 2010 et à 
près de 12 milliards d'USD en 2012; estime 
en conséquence que les artistes et leurs 
héritiers doivent bénéficier d'une 
compensation équitable;

11. rappelle que le marché de l'art a été 
évalué à 10 milliards d'USD en 2010 et à 
près de 12 milliards d'USD en 2012; estime 
en conséquence que les artistes et leurs 
héritiers doivent bénéficier d'une 
rémunération équitable;

Or. fr

Amendement 12
Françoise Castex

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. rappelle que le marché de l'art a été 
évalué à 10 milliards d'USD en 2010 et à 

11. rappelle que le marché de l'art a été 
évalué à 10 milliards d'USD en 2010 et à 
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près de 12 milliards d'USD en 2012; estime 
en conséquence que les artistes et leurs 
héritiers doivent bénéficier d'une 
compensation équitable;

près de 12 milliards d'USD en 2012; estime 
que les artistes et leurs héritiers doivent 
bénéficier d'une rémunération équitable;

Or. fr

Amendement 13
Marielle Gallo, Klaus-Heiner Lehne

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. constate que les études et statistiques 
du marché de l'art suggèrent que le droit de 
suite n'a pas d'impact négatif sur la 
localisation du marché de l'art et le niveau 
des chiffres d'affaires;

12. constate que les études et statistiques 
du marché de l'art ne suggèrent pas que le 
droit de suite ait un impact négatif sur la 
localisation du marché de l'art et le niveau 
des chiffres d'affaires;

Or. en

Amendement 14
Françoise Castex

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. rappelle, toutefois, que la directive n'a 
été effectivement mise en œuvre dans 
l'ensemble des États membres qu'au 1er 
janvier 2012;

13. rappelle que la directive n'a été 
totalement mise en œuvre dans l'ensemble 
des États membres qu'au 1er janvier 2012 
bien que le droit de suite ait été d'ores et 
déjà reconnu dans de nombreux États 
membres depuis plusieurs décennies;

Or. fr

Amendement 15
Françoise Castex
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Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. salue la proposition de la Commission 
de procéder à une nouvelle analyse de la 
directive en 2014;

14. considère qu'il est prématuré de 
procéder à une nouvelle analyse de la 
directive dès 2014, comme le propose la 
Commission, et propose que cette analyse 
soit effectuée en 2015 (soit 4 ans après 
l'évaluation faite en décembre 2011) ;

Or. fr

Amendement 16
Rebecca Taylor

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. incite la Commission à réexaminer, 
dans son prochain rapport d'évaluation, la 
pertinence des taux applicables ainsi que 
les catégories de bénéficiaires de la 
directive;

15. incite la Commission à réexaminer, 
dans son prochain rapport d'évaluation, la 
pertinence des taux applicables, les seuils 
liés à ces taux ainsi que les catégories de 
bénéficiaires de la directive;

Or. en

Amendement 17
Marielle Gallo, Klaus-Heiner Lehne

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. incite la Commission à réexaminer, 
dans son prochain rapport d'évaluation, la 
pertinence des taux applicables ainsi que 
les catégories de bénéficiaires de la 
directive;

15. incite la Commission à réexaminer, 
dans son prochain rapport d'évaluation, la 
pertinence des taux applicables ainsi que 
les catégories de bénéficiaires de la 
directive et à évaluer l'éventualité d'un 
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seuil contraignant;

Or. en

Amendement 18
Françoise Castex

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. incite la Commission à réexaminer, 
dans son prochain rapport d'évaluation, la 
pertinence des taux applicables ainsi que 
les catégories de bénéficiaires de la 
directive;

15. incite la Commission à réexaminer, 
dans son prochain rapport d'évaluation, la 
pertinence d'un plafonnement du droit 
ainsi que les catégories de bénéficiaires de 
la directive

Or. fr

Amendement 19
Marielle Gallo, Klaus-Heiner Lehne

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. invite la Commission à collaborer 
étroitement avec les parties prenantes pour 
renforcer la position du marché européen 
de l'art et remédier à certaines difficultés, 
comme l'"effet de cascade";

16. invite la Commission à collaborer 
étroitement avec les parties prenantes pour 
renforcer la position du marché européen 
de l'art et remédier à certaines difficultés, 
comme l'"effet de cascade", et aux 
difficultés administratives des maisons de 
vente aux enchères et des marchands 
d'art de plus petite taille et spécialisés;

Or. en

Amendement 20
Eva Lichtenberger, Christian Engström
au nom du groupe Verts/ALE
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Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. salue les initiatives prises par des États 
tiers pour introduire le droit de suite et 
invite la Commission, dans le cadre de la 
politique étrangère, à poursuivre ses 
efforts en vue de rendre obligatoire 
l'article 14 ter de la convention de Berne;

17. salue les initiatives prises par des États 
tiers pour introduire le droit de suite et 
invite la Commission à poursuivre ses 
efforts au sein des enceintes 
internationales en vue de renforcer la 
position du marché de l'art européen sur 
la scène mondiale;

Or. en

Amendement 21
Françoise Castex

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. salue les initiatives prises par des États 
tiers pour introduire le droit de suite et 
invite la Commission, dans le cadre de la 
politique étrangère, à poursuivre ses efforts 
en vue de rendre obligatoire l'article 14 ter 
de la convention de Berne;

17. salue les initiatives prises par les États 
tiers pour introduire le droit de suite et 
invite instamment la Commission, dans le 
cadre de la politique étrangère, à 
poursuivre ses efforts en vue de rendre 
obligatoire l'article 14 ter de la convention 
de Berne;

Or. fr


